
mai 2022COMMUNIQUÉ DE PRESSE
LE TERRITOIRE DE DEMAIN 

Un atelier s'est tenu le 31 mars dernier pour présenter et affiner avec un panel de citoyens des 23 communes 
les priorités à mettre en œuvre pour le territoire et ses habitants pour les 10 prochaines années. 

TRAVAIL AVEC LES CITOYENS

PROJET DE TERRITOIRE, DERNIÈRE LIGNE DROITE

L'atelier s'est tenu à Tosse, dans la salle de Maremne. À l'ordre du jour de la réunion, une présentation de la version en 
cours du projet de territoire, beaucoup de réflexions, des contributions et des critiques utiles au débat. La soixantaine 
de participants, préalablement inscrits et représentant proportionnellement la population de chaque commune, ont 
pendant 2h30 apporté leurs pierres à l'édifice. 

Les citoyens étaient répartis en cinq ateliers durants lesquels les échanges ont été productifs dans une ambiance studieuse.

Plus d'infos 
sur le projet de territoire 
sur cc-macs.org

4 ORIENTATIONS FORTES 
Suite à cet atelier de travail, le document sera enrichi en capitalisant sur les idées nouvelles formulées à Tosse. Ainsi va se 
formaliser le projet de territoire qui sera soumis à l'approbation du conseil communautaire du jeusdi 30 juin. La stratégie 
retenue décidera des priorités d'aménagements et de la façon de relever les défis des dix prochaines années. 

Les orientations qui se dessinent sont au nombre de quatre :

> S'appuyer sur nos héritages géographiques et culturels pour innover.

> Respecter nos ressources et viser la sobriété.

> Répondre aux besoins des habitants en assumant une logique de proximité et de complémentarité.

> Développer des synergies locales innovantes et durables afin d'engager notre territoire et nos activités dans l'objectif 
de neutralité carbone.



COMMUNIQUÉ DE PRESSE
CULTURE, SPORT, JEUNESSE, FAMILLE

UN NOUVEAU LIEU D'ACCUEIL ENFANTS-PARENTS 

FAVORISER LA VIE ASSOCIATIVE
La culture, comme le sport ou les événements à destination des jeunes et des familles sont essentiels pour 
notre territoire. Ils participent à son attractivité, renforcent le sentiment d’appartenance des habitants et la 
cohésion sociale. Les associations et les communes participent pleinement à cette dynamique. Aussi MACS 
tient à leur apporter son soutien pour favoriser le développement d’une offre ambitieuse et diversifiée au 
profit du plus grand nombre. 

SPORT
Plus que jamais, dans le contexte toujours présent de crise sanitaire, il est nécessaire d’accompagner le monde sportif 
et de valoriser la reprise du sport chez les jeunes. En 2022, MACS propose de renforcer son aide aux écoles de sport, en 
augmentant le budget dédié de 40 %. 76 clubs accueillant plus de 5 500 jeunes de moins de 15 ans sont concernés, ce qui 
représente une subvention totale de 37 422 € pour MACS.

Par ailleurs, MACS s’engage à renforcer son aide aux équipes de haut niveau. Pour 2022, le financement apporté par MACS 
concernera non seulement les équipes Elite mais aussi les équipes Réserve. Au total, ce sont 11 équipes qui seront soutenues 
par MACS pour un montant de 107 000 €.

Enfin, MACS réaffirme son soutien aux événements sportifs qui participent à l’animation et à l’attractivité du territoire. 
22 manifestions prévues en 2022 en bénéficieront, pour un montant de 22 010 €.

CULTURE
En complément de sa programmation, MACS subventionne l’organisation de projets 
et de manifestations culturelles proposées sur le territoire par des associations ou des 
communes. Cela représente en 2022 un soutien financier total de 209 500 € répartis 
entre 20 associations et 6 communes (Capbreton,Labenne, Saubrigues, Soorts-
Hossegor, Soustons, Vieux-Boucau)

JEUNESSE ET FAMILLE
MACS subventionne des démarches et actions en lien avec sa politique éducative et 
le soutien à la parentalité. En 2022, 11 projets sont concernés et seront soutenus à 
hauteur de 49 850 €.

Plus de 425 000 € 
de subventions versés en 2022 

FAIRE UNE DEMANDE 
DE SUBVENTIONS

Les associations ont la 
possibilité de faire leurs 
demandes en ligne sur la 
nouvelle plateforme des 
subventions accessible 
depuis cc-macs.org.



Plus de 425 000 € 
de subventions versés en 2022 

21 mai 2022 
de 9h30 à 15h
Hall des sports 
(promenade des arênes) 

Vieux-Boucau

Venez rencontrer les entreprises 
qui recrutent pour la saison

FORUM DES EMPLOIS
SAISONNIERS

Apportez 
plusieurs 

CV

Accès : YÉGO ligne 3

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
TRANSPORT ET MOBILITÉ

UN NOUVEAU LIEU D'ACCUEIL ENFANTS-PARENTS 

LE TRANSPORT SCOLAIRE, C'EST MACS !
À compter de la rentrée scolaire de septembre, MACS assurera le transport scolaire des élèves des 23 communes.
Les élèves ayants droits bénéficieront de la gratuité du transport pour leurs trajets effectués en cars scolaires 
ou à bord des bus YÉGO. Ce service est transféré de la Région Nouvelle-Aquitaine à MACS et bénéficie du 
soutien financier du Département des Landes afin de maintenir la gratuité pour les familles. Cela représente 
une prise en charge moyenne de 850 € par élève.

Qui peut en bénéficier ? 
Les éléves scolarisés sur le territoire dans un collège, lycée ou dans un 
regroupement pédagogique intercommunal de MACS.

Pour être ayant droit à la gratuité,  l’élève doit fréquenter son 
établissement de secteur et résider à plus de 3 km de l’établissement 
(voir autres modalités sur mobi-macs.org).

Plus d’information :
www.mobi-macs.org
transport.scolaire@cc-macs.org

Comment s'inscrire ?  
Les inscriptions sont ouvertes sur mobi-macs.org à partir du 15 juin 
2022. Les frais d’inscription sont offerts jusqu’au 15 juillet 2022. Après 
cette date, 15 € seront facturés aux familles pour toute inscription.

Nouveauté de la rentrée !  Les élèves inscrits au service de transport 
scolaire recevront une carte de transport qui leur donnera l'accès à 
bord des cars scolaires mais aussi des bus YÉGO, y compris en dehors 
du temps scolaire. 

La carte de transport personnelle sera adressée aux élèves par courrier 
durant l’été. 

Le transport
scolaire à la rentrée,
c’est qui ?

C’est MACS

Et l’inscription, 
c’est quand ?

À partir du 15 juin
sur mobi-macs.org

LE FORUM DES EMPLOIS SAISONNIERS 
samedi 21 mai à Vieux-Boucau

Cette nouvelle édition organisée en collaboration avec Pôle emploi 
vise à mettre en relation les employeurs avec les personnes en 
recherche d'un emploi pour cet été.

Une quarantaine d'employeurs sont attendus avec des offres dans 
différents domaines. Certains postes seront également accessibles 
aux mineurs.

Munissez vous de plusieurs CV !
 



CONTACT PRESSE
Service Communication 

05 58 77 58 83
service.communication@cc-macs.org

Communauté de communes
Maremne Adour  Côte-Sud

Dès le 16 mai, MACS proposera un nouveau site internet avec une navigation repensée et simplifiée.
De nouvelles rubriques, comme par exemple "je souhaite..." sont accessibles dès la page d'accueil pour 
apporter rapidement une réponse aux questions les plus fréquentes que se posent nos concitoyens.

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
NUMERIQUE

UN NOUVEAU LIEU D'ACCUEIL ENFANTS-PARENTS 

MACS LANCE SON NOUVEAU SITE

JE SOUHAITE ...

INSTALLER MON 
ENTREPRISE

RENDEZ-VOUS SUR LE 
NOUVEAU SITE :

JE SOUHAITE ...

FAIRE DES TRAVAUX

RENDEZ-VOUS SUR LE 
NOUVEAU SITE :

JE SOUHAITE ...

SORTIR

RENDEZ-VOUS SUR LE 
NOUVEAU SITE :

JE SOUHAITE ...

ME DÉPLACER 
MOINS CHER

RENDEZ-VOUS SUR LE 
NOUVEAU SITE :


